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Aides à la scolarité

Aides à la scolarité

Le Conseil général développe depuis plusieurs années un dispositif d’aides financières à destination des élèves de
l’enseignement secondaire. Il vise à soutenir les familles pour le règlement des frais de scolarité, d’hébergement ou de
restauration.

Bénéficiaires :

Les familles bénéficiaires doivent être domiciliées dans le département. Le dispositif concerne les élèves scolarisés :

dans un collège, public ou privé sous contrat d’association à l’enseignement public,
dans une maison familiale ou institut rural (enseignement agricole niveau 4ème et 3ème),
en classe de 3ème - option découverte professionnelle dans un lycée –,
les élèves de l’enseignement secondaire du 1er degré inscrits au Centre national d’enseignement à distance (CNED),
les pré-apprentis.

Pour obtenir le dossier de demande d’aides

Les familles susceptibles de bénéficier de cette aide doivent retirer le dossier directement auprès de l’établissement où
est scolarisé l’enfant.
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